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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

EN DATE DU 15 DECEMBRE 2020 

Convocations du 09 DECEMBRE 2020 

Présents : Mme Brigitte LIGNEY, M. Dimitri COULOUVRAT, M. Florian GAIFFE, Mme Valérie EL NIESS, Mme 
Salomé CLERC, M. Christophe LE GAC, M. Jérôme LENTIER, Mme Agnès MARGUET, Mme Monique MOREAU, 
M. Julien ROUBLOT 
Excusé : M. Romain DONIER  
Secrétaire : M. Jérôme LENTIER

 
 
Mme le Maire propose de modifier l’ordre du jour, ce qui est accepté par les membres du Conseil municipal. 
 

1. DELIBERATION : VALIDATION PROGRAMME SYDED 2021 
Mme Valérie EL NIESS précise qu’il est souhaitable de continuer l’enfouissement des réseaux avec l’intervention 
du SYDED. Ce nouveau programme concernerait la rue du Clos de la Vie et la rue de l’Eglise, à proximité de la 
Départementale D437. L’estimation sommaire du coût global de cette opération s’élève à 176 260,00 Euros TTC. 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, valide ce projet. 
 

2. DELIBERATION : CONVENTION DE CO-MAITRISE D’OUVRAGE NOEL-CERNEUX / LA CHENALOTTE – SCHEMA 
DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 

Mme le Maire précise que le dernier schéma directeur d’assainissement a été réalisé en 2003 et qu’il est 
nécessaire de se mettre en conformité avec l’arrêté du 21 juillet 2015. Dans le but d’obtenir les subventions du 
Département et de l’Agence de l’eau, ce schéma doit être réalisé en même temps sur la commune de Noël-
Cerneux. Cette convention permet de valider les orientations techniques, de rédiger tous documents nécessaires 
pour consulter les entreprises, monter les dossiers de subventions, assurer le suivi des différentes phases. Les 
deux communes s’engagent sur le paiement des coûts de l’étude au prorata des prestations réalisées dans chaque 
commune, déductions faites des aides potentielles des partenaires financiers. Cette convention est votée à 
l’unanimité par le Conseil. 
 

3. DELIBERATION : VALIDATION DU PROGRAMME POUR EXTENSION ET RENOVATION ENERGETIQUE DE 
L’ECOLE ET CREATION DU RESEAU DE CHALEUR BOIS 

Mme le Maire présente aux membres du Conseil le programme du Marché de Maitrise d’œuvre rédigé par Mme 
JONNARD :  
➢ l’extension de l’école qui devra atteindre le label de performance énergétique BEPOS (bâtiment à énergie 

positive) avec des matériaux biosourcés,  
➢ la rénovation énergétique du bâtiment « école » actuel pour atteindre le niveau performance BBC, 
➢ l’installation d’une chaufferie bois « plaquettes forestières » permettant de chauffer les trois bâtiments : 

salles des fêtes, école et mairie.  
L’enveloppe prévisionnelle des travaux s’élève à la somme totale de 770 000 € HT : 230 000 € HT pour le réseau 
chaleur, 420 000 € pour l’extension de l’école et les aménagements extérieurs et 120 000 € HT pour la rénovation 
de l’école.  
Le Conseil municipal valide ce programme à l’unanimité.  
 



 

 

 
 
 
 
4. DELIBERATION : POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE 2EME CLASSE 
Suite à la réunion de la Commission des Employés Communaux avec les représentants de Noël-Cerneux, il a été 
proposé d’embaucher comme stagiaire M. Jérôme MYOTTE-DUQUET, à compter du 1er janvier 2021, pour une 
période d’un an durant laquelle il devra suivre la formation statutaire d’intégration. 
Les membres du Conseil municipal, après délibération, accepte, à l’unanimité, cette proposition et autorise Mme 
le Maire à accomplir toutes les formalités requises. 
 

COMPTES-RENDUS 
 
Commission Employés communaux : Investissements 2021 
Un devis concernant l’acquisition d’un souffleur a été reçu en mairie et communiqué à Noël-Cerneux. Afin de 
faciliter le chargement, notamment de la petite tondeuse dans le véhicule utilitaire, la demande et l’étude d’un 
devis seront faites afin d’inscrire cet investissement dans le prochain budget. 
 
Commission bâtiment : Eglise  
Les travaux concernant la réfection du clocheton ont été interrompus et seront repris avant la trêve de fin 
d’année. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
Suivi des travaux de la rue de la Limonaderie 
L’installation des panneaux en saules tressés sera effectuée le 17 décembre.  
 
Bibliothèque 
Mme Monique MOREAU informe le Conseil de la nécessité d’acheter du petit matériel pour le classement. Par 
ailleurs, un devis devra être demandé pour l’acquisition de différents meubles. 
 
Déneigement 
Les premières neiges ont permis à l’entreprise de déneigement PR3T et aux employeurs communaux de 
reprendre leurs marques. Il est rappelé que toutes les observations doivent être faites auprès de la mairie : sur 
le répondeur, par courriel ou lors d’un passage au secrétariat.  
 
Fermeture du secrétariat de mairie 
Pendant les fêtes de fin d’année, le secrétariat sera fermé du 21 décembre 2020 au 03 janvier 2021. En cas 
d’urgence, il est possible de contacter la mairie au 06.78.32.35.07. 

 


